
LES GARANTIES

10 indemnisations au choix à partir de 6,95 € par mois.

En complément :

Soyez prévoyant avec la garantie décès accidentel incluse (exclue pour les enfants). En cas de décès causé par un 

accident vos proches désignés percevront un capital de 4 000 € qui leur permettra de faire face aux frais financiers 

engendrés par cette épreuve difficile.

20 €/jour

70 €/jour

30 €/jour

80 €/jour

40 €/jour

90 €/jour

50 €/jour

100 €/jour

60 €/jour

150 €/jour

PRESTATIONS D'ASSISTANCE INCLUSES

 Informations juridiques

 Aide ménagère

 Transfert ou garde des enfants

 Rapatriement médical en cas d'hospitalisation à l'étranger

 Prise en charge en cas de décès

Néoliane Santé & Prévoyance – 455 Promenade des Anglais Immeuble Nice Plaza – 06200 Nice – SAS au capital de 2 000 000 €  
RCS Nice B 510 204 274 – Intermédiaire en assurances – Immatriculé à l’Orias sous le N° 09 050 488 (www.orias.fr)


